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Comité permanent des pêches et des océans

Le mardi 1er novembre 2022

● (1530)

[Traduction]
Le président (M. Ken McDonald (Avalon, Lib.)): La séance

est ouverte.

Bienvenue à la 39e réunion du Comité permanent des pêches et
des océans de la Chambre des communes.

Cette réunion se déroule en format hybride, conformément à
l'ordre de la Chambre du 23 juin 2022.

Avant de commencer, j'aimerais préciser quelques points à l'in‐
tention des témoins et des membres.

Veuillez attendre que je vous nomme avant de prendre la parole.
Pour ceux qui participent par vidéoconférence, cliquez sur l'icône
du microphone pour activer votre micro, et veuillez vous mettre en
sourdine lorsque vous ne parlez pas.

En ce qui concerne l'interprétation, les personnes qui utilisent
l'application Zoom peuvent sélectionner, au bas de l'écran, le par‐
quet, l'anglais ou le français. Les personnes dans la salle peuvent
utiliser l'oreillette et sélectionner le canal désiré.

Veuillez adresser toutes vos interventions à la présidence.

Enfin, je rappelle à tous qu'il est interdit de prendre des captures
d'écran ou des photos. Les délibérations seront disponibles sur le
site Web de la Chambre des communes.

Conformément au paragraphe 108(2) du Règlement et à la mo‐
tion adoptée le 20 janvier 2022, le Comité reprend son étude sur la
baleine noire de l'Atlantique Nord. Nous entendrons des témoins
pendant la première heure et demie, puis nous terminerons la
séance par 30 minutes d'instructions de rédaction.

J'aimerais souhaiter la bienvenue à notre groupe de témoins.
Nous accueillons le représentant de la Commission de services ré‐
gionaux de la Péninsule acadienne, Jules Haché, membre du conseil
d'administration. Nous avons aussi, de CORBO Génie Conseil, Phi‐
lippe Cormier, qui est le président. Enfin, nous avons M. Gerard
Chidley, capitaine de sa propre entreprise de pêche, qui comparaît à
titre individuel et en personne.

Merci de prendre le temps de comparaître aujourd'hui. Vous au‐
rez chacun jusqu'à cinq minutes pour une déclaration liminaire.

J'invite M. Chidley à commencer.

[Français]
Mme Caroline Desbiens (Beauport—Côte-de-Beaupré—Île

d'Orléans—Charlevoix, BQ): Monsieur le président, j'invoque le
Règlement. Vous savez ce que je vais vous demander.

[Traduction]

Le président: Tout a été vérifié pour le son et l'interprétation,
alors tout est en ordre.

Allez-y quand vous êtes prêt, monsieur Chidley.

[Français]

Mme Caroline Desbiens: C'est pour le bien-être des interprètes.

Merci beaucoup, monsieur le président.

[Traduction]

M. Gerard Chidley (capitaine, à titre personnel): Merci, mon‐
sieur le président.

Bon après-midi, monsieur le ministre, membres du Comité et,
bien sûr, le secrétariat.

Merci de me donner l'occasion de comparaître comme témoin sur
cette question très importante pour notre industrie. Je m'appelle Ge‐
rard Chidley. Je suis un propriétaire-exploitant indépendant de
Terre-Neuve-et-Labrador. Nous possédons et exploitons un bateau
de pêche de 20 mètres sur la côte est de l'île. Nous sommes titu‐
laires d'un permis de pêche de plusieurs espèces et l'équipage du
bateau compte sept membres. Nous sommes une entreprise fami‐
liale qui existe depuis 50 ans et qui a 50 ans d'expérience de la
pêche en mer dans de nombreuses divisions de l'Organisation des
pêches de l'Atlantique Nord-Ouest, l'OPANO, et de nombreuses es‐
pèces. Je suis titulaire d'un brevet de capitaine de pêche de pre‐
mière classe et d'un brevet de capitaine de pêche côtière dans la ma‐
rine marchande.

Au fil des ans, j'ai occupé de nombreuses fonctions et présidé de
nombreuses organisations et flottes différentes. J'ai été commissaire
de la Commission internationale pour la conservation des thonidés
de l'Atlantique, commissaire de l'OPANO, président du Conseil
pour la conservation des ressources halieutiques et président indus‐
triel de la Memorial University of Newfoundland et du C-FER. J'ai
présidé nos comités sur le crabe et la crevette et j'ai siégé au conseil
côtier pendant 10 ans avec la Fish, Food and Allied Workers Union,
dont je suis toujours membre. J'ai collaboré avec le Marine Insti‐
tute, qui est une division de la MUN, pour la conception de chaluts
visant à réduire les prises accessoires, ainsi que pour des études sur
l'efficacité énergétique des chaluts et des bateaux pour augmenter le
facteur écologique des opérations.
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Au début de 2021, j'ai appris qu'il était question d'examiner la
possibilité de réduire les tensions de rupture des câbles de halage
afin de permettre à ces derniers de se rompre en cas d'enchevêtre‐
ment avec des baleines noires. Je me souviens d'avoir tout de suite
pensé: bonne baleine, mauvaise solution. Je me souviens d'en avoir
parlé avec certains de mes collègues pêcheurs et j'ai pensé que celui
qui avait eu cette idée n'avait jamais pêché dans l'Atlantique Nord
le crabe, la morue, le flétan du Groenland ou tout autre poisson né‐
cessitant l'utilisation de câbles de halage.

En novembre 2021, j'ai envoyé un courriel à certains de nos em‐
ployés régionaux de Pêches et Océans Canada. J'ai inclus quelques
membres fédéraux et représentants provinciaux de Terre-Neuve-et-
Labrador. J'ai partagé ce courriel avec vous pour que vous en pre‐
niez connaissance. Si je me présente devant vous aujourd'hui, c'est
parce que cette idée n'a pas été jugée ridicule. J'espère expliquer la
dévastation que cela causera dans notre industrie en répondant, à
partir de mon expérience, à toutes vos questions.

À Terre-Neuve-et-Labrador, nous travaillons dans un environne‐
ment tout autre que celui de la côte est. Nous rencontrons toutes
sortes d'obstacles, de la glace aux débris éparpillés par les cargos
lors de tempêtes.

Peu d'incidents rencontrés sont signalés. Vous vous demandez
peut-être pourquoi. C'est parce que nous communiquons les uns
avec les autres et diffusons les positions de danger en temps réel.
Voici ce que nous devons faire pour atténuer toute rencontre éven‐
tuelle avec une baleine noire avant qu'elle ne devienne un incident.

Aussitôt que l'on voit l'animal, il faut lui lancer un dispositif de
repérage et diffuser la position en temps réel. J'ai examiné les cartes
d'observation fournies par le MPO. La côte est n'a pas de problème
de baleine noire. Autrement dit, vous n'aurez peut-être jamais à lan‐
cer un dispositif de repérage. Vous remarquerez que dans mon cour‐
riel, je n'ai parlé que de la tension de rupture, mais c'est la même
chose pour les engins de pêche sans cordage. Même si la plupart
d'entre nous ont des quotas individuels, nous ne fonctionnons pas
sur des morceaux d'océan individuels, comme des parcelles de terre
agricole.

Je vais souligner ce que je sais être de graves problèmes qui me‐
nacent notre ressource si nous nous engageons sur cette voie mal
conçue.

La perte d'engins de pêche entraîne d'énormes coûts de remplace‐
ment pour les pêcheurs. Il y a des pêches fantômes à un moment où
l'on a dépensé de l'argent pour des initiatives de nettoyage des
océans. La conservation et la durabilité des ressources sont mena‐
cées par l'impact incommensurable des engins perdus et de la pêche
fantôme. Les coûts de carburant sont plus élevés en raison du plus
grand nombre de voyages nécessaires pour débarquer les produits,
et l'incidence sur la main-d'oeuvre sur terre est plus marquée
lorsque des voyages de pêche sont perdus ou réduits.

À une époque où l'environnement est au coeur des préoccupa‐
tions, il faut s'inquiéter de l'augmentation de l'empreinte carbone de
la pêche lorsque davantage de voyages sont nécessaires. Dans tout
cela, il faut tenir compte des conséquences involontaires de la ré‐
duction de la tension de rupture des engins, car, avec un diamètre
de câble plus réduit, de petits morceaux de glace peuvent écarter les
engins et d'autres petits mammifères s'y empêtreront.

Ce sont les notes que j'ai fournies pour la réunion. J'ai pris
quelques notes à la main pour pouvoir continuer, car en parlant un
peu plus vite, il me reste encore une minute ou deux.
● (1535)

Comme je l'ai mentionné, le suivi des baleines noires présente de
nombreux avantages, qu'elles viennent dans notre zone de pêche ou
dans d'autres zones. Nous utilisons des étiquettes satellites pour
suivre le thon rouge. Il est plus facile de suivre les animaux qui res‐
pirent, car ils remontent à la surface pour respirer. Les avantages ne
se limitent pas à la connaissance du cycle de vie de la baleine noire;
ils comprennent un enregistrement en temps réel des itinéraires de
migration et de toute déviation, l'heure précise d'entrée et de sortie
par voie électronique, la possibilité de diffuser les positions en
temps réel aux utilisateurs de l'océan et une coopération accrue de
l'industrie et des autres utilisateurs de l'océan.

Enfin, le dernier point, mais tout aussi important, concerne la sé‐
curité, qui est de la plus haute importance pour nous, exploitants de
bateaux. La réduction de la tension de rupture constitue un facteur
de risque énorme si le câble se rompt pendant le halage. C'est pour‐
quoi nous changeons notre matériel tous les quatre ans. Si l'engin
est effiloché, il y a toujours le risque que le câble frappe quelqu'un
lorsqu'il se détache.

Le MPO n'a procédé à aucune consultation sérieuse auprès de
l'industrie sur cette question, si ce n'est l'invitation à participer à un
appel Zoom, où la majeure partie du temps alloué était consacrée à
des exposés et très peu de temps était accordé à la participation de
l'industrie. Comme je suis optimiste, j'accorde au MPO le bénéfice
du doute sur cette question et, toujours optimiste, je vais supposer
que la non-consultation de l'industrie par le MPO sur cette question
signifie que, comme la présence des baleines dans nos zones de
pêche n'a pas été détectée, les probabilités de présence ou d'autres
incidents sont minimes, et qu'aucune action ne s'impose. Le groupe
de travail sur les baleines du MPO dirigé par Wayne Ledwell
convient également de cela.

Ce qui est déconcertant, c'est de voir jusqu'où ces organisations
sont prêtes à aller pour faire avancer leur cause, avec un mépris ap‐
parent pour les répercussions sur les autres utilisateurs et le milieu
océanique. Ce qui est tout aussi déconcertant pour moi, c'est que les
gouvernements en place — peu importe la couleur — sont prêts à
tolérer ces bouffonneries, car elles sont extrêmement préjudiciables
à la valeur de notre industrie et, par conséquent, à nos économies
rurales.

Je vous remercie.
● (1540)

Le président: Je dois vous arrêter là, monsieur Chidley. Nous
avons dépassé de quelques minutes vos cinq minutes, en fait. Je
sais que vous avez remis une copie de votre déclaration au Comité.

Nous passons maintenant passer à M. Haché, pour cinq minutes
ou moins. À vous la parole, monsieur.
[Français]

M. Jules Haché (membre du conseil d'administration, Com‐
mission de services régionaux Péninsule acadienne): Bonjour à
tous.

Monsieur le président et membres du Comité, je vous remercie
de donner à nos communautés de la péninsule acadienne l'occasion
de participer à cette séance.
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Je suis Jules Haché, maire de la ville de Lamèque au Nou‐
veau‑Brunswick et membre de la Commission de services régio‐
naux Péninsule acadienne. La Commission est une organisation de
prestation de services municipaux à l'échelle régionale, qui repré‐
sente 14 municipalités et 32 territoires non incorporés.

Aujourd'hui, je vous parlerai principalement de l'importance du
secteur des pêches sur nos communautés. Je laisse à nos associa‐
tions professionnelles le soin de formuler des recommandations
techniques précises sur le dossier de la baleine noire.

L'industrie des pêches et de la transformation des produits de la
mer représente un secteur économique d'importance pour l'en‐
semble de la province du Nouveau‑Brunswick, plus particulière‐
ment dans la péninsule acadienne, une région rurale côtière regrou‐
pant approximativement 50 000 habitants. Le tissu social de nos
communautés est influencé grandement par cette activité, et ce, de‐
puis des générations. Ce secteur est également soutenu par un ré‐
seau de recherche réputé et des installations de transformation de
plus en plus modernes.

De ce fait, toute mesure apportée qui aura des répercussions im‐
portantes sur les méthodes de pêche sera susceptible d'entraîner des
conséquences économiques et sociales considérables pour les com‐
munautés de notre région.

Selon une étude récente réalisée par les économistes Maurice
Beaudin et Marcel Lebreton, l'industrie de la pêche au Nou‐
veau‑Brunswick a des ramifications qui vont bien au-delà de ce
secteur d'activité. On dénombre près de 6 500 pêcheurs et aides-pê‐
cheurs travaillant sur 2 300 bateaux. Ces bateaux sont ancrés dans
70 ports de pêche commerciale, dont beaucoup sont des centres dy‐
namiques notamment en matière de services, d'emploi, d'investisse‐
ments, de vie communautaire, de loisirs ou de tourisme. Il existe
également environ 60 entreprises de transformation qui emploient
quelque 7 000 travailleurs, en plus des entreprises connexes à l'in‐
dustrie. En 2021, le Nouveau‑Brunswick a exporté plus de 2,2 mil‐
liards de dollars en produits de la mer à plus de 70 pays dans le
monde entier, ce qui fait de la province l'un des plus importants ex‐
portateurs au pays.

Uniquement pour la région du nord-est du Nouveau‑Brunswick,
où se trouve la péninsule acadienne, le volet des pêches et de la
transformation représente près de 4 400 emplois directs et indirects.
Ces emplois représentent à eux seuls 207 millions de dollars en sa‐
laires et avantages sociaux. D'après une étude réalisée en 1998 par
l'économiste Maurice Beaudin, la pêche et la transformation du
poisson dominent de loin le paysage économique de notre région
avec près du quart des emplois et des revenus générés par le travail.

Nos organisations professionnelles du secteur des pêches déjà
entendues par ce comité se sont toujours montrées disposées à par‐
ticiper aux différentes initiatives permettant d'atténuer les répercus‐
sions des pratiques de pêche sur les écosystèmes, y compris sur la
baleine noire. En 2018, la mise en place des premières mesures de
protection de la baleine noire a créé un réel climat d'incertitude gé‐
nérale. Ce sentiment a été ressenti par l'ensemble des intervenants
touchés, mais également par toutes nos communautés en raison du
lien direct et indirect de cette activité sur l'économie de nos régions.
Comme nous l'avions formulé à l'époque au ministre des Pêches et
des Océans, également responsable de la Garde côtière canadienne,
qui était alors l'honorable Dominic LeBlanc, nous étions conscients
que des mesures devaient être prises par le gouvernement fédéral
afin de protéger l'espèce. D'un autre côté, dans cette équation scien‐

tifique, il est très important de considérer avec la même mesure les
facteurs socioéconomiques et humains.

Depuis, les efforts ont été principalement concentrés sur l'impo‐
sition de différentes restrictions. Nous pouvons convenir que celles-
ci ont eu un certain succès dans la réduction du taux de mortalité
des baleines noires causé par les engins de pêche. Ces restrictions
ne sont toutefois pas exemptes de conséquences sur l'industrie de la
pêche. Le travail devrait dorénavant être axé sur cette industrie,
principalement en optimisant les pratiques de pêche dans les condi‐
tions actuelles, afin d'assurer la viabilité du secteur et la sécurité
des gens qui y travaillent.
● (1545)

Pour y arriver, la collaboration entre nos associations profession‐
nelles et les représentants du ministère des Pêches et des Océans est
primordiale.

De plus, toutes les initiatives déployées par l'industrie au cours
des dernières années afin de réduire les répercussions sur les éco‐
systèmes marins devraient bénéficier d'une stratégie de communi‐
cation positive sur la scène internationale. La circulation d'un mes‐
sage constructif sur les efforts de coexistence des gens de l'industrie
de la pêche avec la baleine noire permettrait sûrement de mieux
protéger l'intégrité de nos marchés américains et internationaux, en
plus de valoriser le travail effectué par les milliers de pêcheurs de
nos régions.

Merci.
[Traduction]

Le président: Je vous remercie.

Nous passons maintenant à M. Cormier, pour cinq minutes ou
moins.
[Français]

M. Philippe Cormier (président, CORBO Génie Conseil):
Monsieur le président et membres du Comité, bonjour.

Je m'appelle Philippe Cormier. Je suis ingénieur et architecte na‐
val, et président de CORBO Génie Conseil, une firme néo-brunswi‐
ckoise fondée en 2007 qui emploie une quarantaine de profession‐
nels en ingénierie et en architecture.

Comme vous le savez, l'industrie du crabe des neiges de la ré‐
gion du golfe a eu toute une surprise en 2017, à la suite de l'héca‐
tombe de baleines noires retrouvées empêtrées dans ses cordages.
Étant donné que j'avais déjà travaillé régulièrement avec les pê‐
cheurs, les associations qui les représentent sont venues me voir
pour trouver des façons de réduire les répercussions de la pêche
commerciale sur cette espèce.

Dès 2018, grâce au Fonds des pêches de l'Atlantique, nous avons
travaillé sur un premier projet de trois ans et évalué 19 pistes de so‐
lutions très larges, qui nous ont permis d'acquérir rapidement une
expertise d'envergure internationale.

Sans trop entrer dans le détail, nous avons été parmi les premiers
à tester les technologies sans cordage pour la pêche commerciale.
Nous avons contribué à la création des premiers cordages à faible
résistance à la rupture. Nous avons évalué les techniques de pêche
existantes ainsi que le comportement des cordages de pêche dans
l'eau, bref, toutes sortes de technologies et méthodes nous permet‐
tant de réduire les risques passés, présents et futurs.
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Nous avons travaillé avec plusieurs associations de pêcheurs de
crabe des neiges et de homard d'un peu partout en Atlantique et au
Québec, et mis à l'avant-plan les efforts soutenus des pêcheurs ca‐
nadiens et du gouvernement canadien pour favoriser la coexistence
de la pêche commerciale et de la baleine noire dans le golfe du
Saint‑Laurent. Depuis 2018, plusieurs médias nationaux font état de
ce travail, ainsi que des médias étrangers tels que le New York
Times, la BBC, le National Geographic, The Guardian, le Smithso‐
nian Magazine, le site SeafoodNews.com, et bien d'autres.

Depuis 2020, après une première série d'essais ayant ratissé très
large, nous concentrons nos efforts sur les techniques qui nous
semblent les plus prometteuses dans l'optique d'une réduction des
risques.

En 2021, avec la collaboration des gens du ministère et du Fonds
des pêches de l'Atlantique, nous avons été les premiers au monde à
proposer une pêche commerciale dans les zones fermées en utili‐
sant des systèmes sans cordage. Pendant la saison de 2022, plus de
20 pêcheurs ont participé à un essai, qui leur a permis de capturer
plus de 203 tonnes métriques de crabe des neiges à l'aide de
1 000 casiers sans qu'il y ait de corde verticale dans la colonne
d'eau pouvant soulever des risques pour les mammifères marins.

Bien que ces essais aient donné des résultats très positifs, il reste
plusieurs défis techniques et logistiques à surmonter pour que cette
option puisse être mise en œuvre à grande échelle. Il est important
de noter qu'il s'agit d'un outil qui devrait permettre aux pêcheurs
qui le désirent de continuer à pêcher dans les zones fermées en pré‐
sence de baleines noires. Il serait impraticable, non viable et, sur‐
tout, non sécuritaire que cette option soit utilisée à l'extérieur des
zones fermées ou des territoires de pêche non adaptés à cette solu‐
tion.

Une autre technologie à laquelle nous consacrons beaucoup d'ef‐
forts est l'utilisation des cordages à faible résistance à la rupture ou
à maillons faibles. Selon la théorie, cette technologie permettrait de
casser un cordage de pêche à une tension inférieure à 1 700 livres,
ou 770 kg, alors que les cordages utilisés actuellement sont près de
20 fois plus résistants.

Bien que nous ayons créé des outils qui favorisent l'utilisation
des cordages à faible résistance à la rupture, nos résultats dé‐
montrent que quelques années de recherche, de développement et
de tests sont encore nécessaires avant de pouvoir déclarer hors de
tout doute que cette solution ne soulèvera pas plus de risques pour
la baleine noire, pour l'environnement et pour la sécurité des équi‐
pages que la situation actuelle.

Finalement, en partenariat avec l'Association des crabiers aca‐
diens et le Fonds pour les engins fantômes, nous sommes en pleine
opération de récupération de casiers abandonnés, perdus ou rejetés
au fond de l'océan et qui n'ont plus de bouée à la surface nous per‐
mettant de les repérer et de les récupérer facilement. Selon nos esti‐
mations, il y aurait des centaines de milliers de ces casiers au fond
de l'eau.

J'aimerais conclure en disant qu'il n'existe pas encore de solution
miracle pour régler le problème, mais que nous avons fait un che‐
min incroyable en seulement cinq ans. Je peux vous assurer que
nous avons une longueur d'avance sur nos voisins du Sud. Le secret
de notre succès actuel et futur se résume en quelques points.

Il y a la rapidité avec laquelle les pêcheurs ont décidé d'attaquer
le problème de front et leur engagement à trouver des solutions effi‐

caces et durables. Il y a aussi le lien de confiance qui s'est créé
entre les pêcheurs, les ingénieurs, les scientifiques et le ministère
des Pêches et des Océans. Les fonds octroyés par le gouvernement
canadien et les provinces ont permis de mener à bien ces expéri‐
mentations. Finalement, il y a le temps que le ministère a consacré
pour bien faire les choses d'une manière scientifique au lieu d'impo‐
ser une réglementation en catastrophe, ce qui aurait pu être encore
plus dommageable pour les écosystèmes que la situation initiale.

● (1550)

Merci de votre attention.

[Traduction]
Le président: Je vous remercie de cela.

Nous passons maintenant à M. Small pour le début de la série de
questions.

Monsieur Small, avant que vous ne commenciez, j'aimerais
transmettre, au nom de toutes les personnes présentes dans la salle,
nos meilleurs souhaits de bonne santé votre mère qui a quelques
difficultés sur ce plan.

Vous pouvez maintenant commencer. Vous avez jusqu'à six mi‐
nutes.

M. Clifford Small (Coast of Bays—Central—Notre Dame,
PCC): Merci, monsieur le président. Je vous remercie de vos bons
voeux. Merci à tous les témoins qui ont pris le temps, malgré leur
emploi du temps chargé, de nous aider dans notre étude très impor‐
tante sur les baleines noires, qui nous tient tant à coeur.

Ma question s'adresse à M. Chidley.

Monsieur Chidley, je sais que vous avez une très grande expé‐
rience de l'industrie de la pêche au crabe et que vous connaissez
bien le cordage qu'il faut pour ramener vos casiers à la surface et
sur le pont de votre bateau. Quelle est la tension de rupture du cor‐
dage vertical actuel que vous utilisez pour remonter vos casiers?

M. Gerard Chidley: Merci, monsieur Small. Elle se situe entre
2 500 et 3 500 livres par pouce carré. C'est en gros l'équivalent
d'une corde en polysteel 9/16 ou 5/8, et selon la taille du bateau, ce‐
la peut être un peu plus que ça, mais pas beaucoup.

M. Clifford Small: D'accord.

Avez-vous été témoin de la rupture d'un câble de cette taille dans
le cadre d'opérations quotidiennes, par exemple dans des eaux plus
profondes ou dans des conditions plus difficiles que la normale?

M. Gerard Chidley: Non. Dans des conditions normales, c'est
une pratique qui a fait ses preuves pour nous.

Si nous utilisons un câble 9/16 en polystyrène, c'est parce qu'il
retient moins le courant et offre moins de résistance. Nous pouvons
utiliser un câble plus lourd, mais cela n'augmente pas l'avantage,
car nous pêchons dans des mers de cinq mètres, et nous arrêtons gé‐
néralement de pêcher à six mètres. Notre bateau est un 22 mètres et
nous faisons des voyages de plusieurs jours et nous pêchons à 260
ou 270 milles de distance de la terre.

● (1555)

M. Clifford Small: Que se passerait-il d'après vous si vous de‐
viez utiliser un câble ayant un maillon faible dont la tension de rup‐
ture est de 1 700 livres?
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M. Gerard Chidley: Nous ne serions tout simplement pas en
mesure de récupérer l'équipement, parce que la plupart des eaux où
nous faisons du halage ont une profondeur moyenne de
100 brasses. C'est 600 pieds d'eau. Quand on y pense, il y a cinq ou
six [Inaudible] et la poussée du bateau à elle seule... Il est très rare
que l'on se retrouve sur les Grands Bancs avec la mer à moins de
deux mètres, alors il n'est tout simplement pas pratique d'utiliser
quelque chose de moins.

Nous avons essayé des engins plus petits lors de la pêche au filet
maillant et nous avons fini par devoir revenir à la corde 9/16.
C'était pour ne pas causer... La pêche fantôme est le gros problème.
Lorsqu'on perd l'engin, ce n'est pas seulement le coût de l'engin qui
est en jeu; il y a les dommages causés à la ressource par la pêche
fantôme, et c'est notre principale préoccupation.

M. Clifford Small: Je crois comprendre que, dans certaines ré‐
gions de Terre-Neuve-et-Labrador, monsieur Chidley, des pêcheurs
pêchent jusqu'à 250 brasses de profondeur. Est-ce exact?

M. Gerard Chidley: Oui. C'est une profondeur courante, en fait,
dans les divisions 3K et 2J de l'OPANO et dans la partie nord de
la 3L, et dans certains cas, lorsque nous pêchons à l'extérieur des
200 milles des eaux territoriales du Canada, nous nous trouvons à la
même profondeur d'eau. Ce type de cordage nous permet alors de
récupérer l'équipement à cette profondeur. C'est un effort important,
et nous ne pouvons pas le faire comme... Même en descendant à un
demi-pouce, ce qui ne représente qu'une baisse de 1/16 de pouce, le
cordage se rompra avant même que nous ayons remonté la moitié
des casiers à la surface.

M. Clifford Small: Compte tenu de votre connaissance des sys‐
tèmes sans cordage, quels sont, selon vous, les inconvénients de
cette technologie?

M. Gerard Chidley: C'est un peu la même chose que la tension
de rupture. Si l'on pêchait dans nos propres... Dans le cas des terres
agricoles, sur vos propres terres agricoles vous savez exactement où
vous placez vos cultures, et dans des eaux peu profondes comme le
golfe, l'utilisation de cet engin peut avoir ses avantages. Dans le
golfe du Saint-Laurent, les gars pêchent dans beaucoup de hauts-
fonds. Dans notre cas, en eau profonde, si nous oeuvrons seuls dans
une zone et personne d'autre ne travaille dans cette zone, il nous est
alors possible d'utiliser ce style d'engin.

Cependant, si nous sortons maintenant comme nous le fai‐
sons — nous sommes compétitifs parce que nous sommes des pê‐
cheurs à QI, quotas individuels —, nous nous faisons concurrence
pour le fond, et ce n'est pas tout au fond. Le substrat ne se prête pas
vraiment à la pêche au crabe et il ne se prête pas à la pêche à la mo‐
rue. Nous ne pêchons probablement que dans 15 % des fonds ma‐
rins où nous avons le droit de pêcher, parce que c'est le seul substrat
qui est bon pour le crabe, et nous avons des problèmes.

Si vous êtes le premier à sortir et que vos engins ne sont pas mar‐
qués correctement, le prochain qui sort posera ses engins juste au-
dessus des vôtres parce qu'il ne sait pas où ils sont. C'est comme si
un gars laissait tomber une valise en passant la porte. Si le gars sui‐
vant ne la ramasse pas et le premier gars trébuche dessus, et le sui‐
vant trébuche dessus, vous vous retrouvez avec un tas de corps.
Bonne chance pour extirper le premier gars de sous la masse; c'est
là le problème.

M. Clifford Small: Est-ce qu'il me reste du temps, monsieur le
président?

Le président: Vous avez 30 secondes.

M. Clifford Small: Pensez-vous que le MPO a fait tout ce qu'il
pouvait faire pour consulter l'industrie de la pêche dans votre pro‐
vince, monsieur Chidley, ou a-t-il simplement choisi d'utiliser une
approche unique et de ne pas consacrer suffisamment de ressources
à l'élaboration d'une politique qui fonctionne pour toutes les ré‐
gions?

M. Gerard Chidley: À mon humble avis, le fait qu'il n'y ait eu
que des appels Zoom sur invitation pour traiter d'une question aussi
importante signifie que le processus de consultation était défec‐
tueux dès le départ, car plus de la moitié du temps a été consacrée
aux exposés seulement. L'industrie n'a pratiquement pas pu partici‐
per au processus, et pour une chose comme celle-ci, un bouleverse‐
ment majeur de la façon dont nous fonctionnons, quelque chose au‐
rait dû être... Il y a d'autres façons de gérer les choses, surtout dans
les zones où il n'y a pas d'observations ou d'incidents. L'eau est tout
simplement trop froide.

Lorsque la baleine noire décide de venir à Terre-Neuve-et-Labra‐
dor, où elle remonte par le chenal Laurentien, nous avons de toute
façon fini de pêcher. Nous commençons en avril et nous avons ter‐
miné le 31 juillet, parfois même à la fin juin. La plupart des engins
sont sortis de l'eau à la fin du mois de juin de toute façon, parce que
nous aurons récolté tout notre produit.

● (1600)

Le président: Merci, monsieur Small.

Nous passons maintenant à M. Cormier pour six minutes ou
moins

[Français]

M. Serge Cormier (Acadie—Bathurst, Lib.): Merci, monsieur
le président.

Monsieur Cormier, je vous remercie d'être parmi nous. Je vous
remercie également du travail que vous avez fait ces dernières an‐
nées pour développer ces nouvelles technologies de casiers sans
cordage et de cordages à faible résistance à la rupture.

Ma première question concerne les casiers sans cordage, qu'on a
mis à l'essai dans le golfe du Saint‑Laurent ces deux ou trois der‐
nières années. J'aimerais que vous répétiez pour mes collègues
combien de crabes ont été attrapés avec ces casiers sans cordage. Je
pense que vous avez dit qu'il s'agissait de 230 tonnes métriques.
Est-ce bien cela?

M. Philippe Cormier: Il s'agit de 203 tonnes métriques.

M. Serge Cormier: J'aimerais m'assurer que mes collègues com‐
prennent bien la situation. Les casiers ont été utilisés dans les zones
fermées en raison de la présence de baleines, et ils ont été utilisés
par la flottille des crabiers de la péninsule acadienne.

Je suis sûr qu'il y a eu de petites embûches ici et là, mais cela a-t-
il bien fonctionné jusqu'à présent? Les casiers ont-ils pu, à partir du
fond, activer le mécanisme qui permet au cordage de remonter à la
surface et au pêcheur d'attraper cette bouée?

M. Philippe Cormier: Comme vous l'avez dit, nous testons ces
technologies depuis 2018. Nous avons essayé les systèmes de diffé‐
rentes entreprises. Cette année, comme je l'ai mentionné, vingt de
nos pêcheurs les ont utilisés dans des zones fermées.
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Cela s'est plutôt bien passé du point de vue technologique, alors
que nous avons eu un taux de succès de 96 % et fait 677 remontées,
si je ne me trompe pas. Par contre, si on tient compte des problèmes
de cordages emmêlés ou de l'erreur humaine, le taux de succès
tombe à 87 %. Comme je le disais, il reste beaucoup de travail à
faire, mais, au moins, la technologie, le mécanisme de déclenche‐
ment comme tel, est assez fiable.

Je viens justement d'assister à la réunion annuelle du Ropeless
Consortium, qui avait lieu à New Bedford, lors de laquelle cet élé‐
ment est revenu souvent. Il faudra doter ces systèmes d'intelligence
artificielle pour éviter l'erreur humaine ou autre.

M. Serge Cormier: Lorsque ces erreurs humaines ou technolo‐
giques survenaient, étiez-vous quand même capables de retrouver
le casier et de le retirer de l'eau?

M. Philippe Cormier: Oui. L'équipement utilisé pour la pêche
sans cordage est assez coûteux. Pour diminuer les coûts, les pê‐
cheurs ont donc décidé d'utiliser des chaluts, dans chacun desquels
ils avaient placé en moyenne 10 casiers.

M. Serge Cormier: À ce sujet, on a entendu beaucoup de té‐
moins dire que cela ne pouvait pas fonctionner, mais le système
sans cordage que vous utilisez vous permet de mettre plus d'un ca‐
sier en rangée sur le fond marin et de voir où tous se trouvent. Les
pêcheurs avaient peur d'empiler leurs casiers les uns sur les autres,
mais, si j'ai bien compris, la technologie permettant de voir où sont
les casiers des autres pêcheurs existe déjà, n'est-ce pas?

M. Philippe Cormier: Oui, la technologie existe. Nous avons
une application qui nous montre où se trouvent nos casiers au fond
de l'eau. Dès que j'arrive dans une zone où il y a d'autres casiers à
moins de 3 milles nautiques, soit la distance à partir de laquelle un
pêcheur peut normalement voir les bouées d'un autre pêcheur, les
chaluts et les systèmes sans cordage des autres pêcheurs appa‐
raissent sur l'application. Tout le monde peut le voir.

Par contre, nous avons remarqué que la précision du système
avait besoin d'être améliorée. Nous en avons beaucoup parlé avec
les fabricants. Les systèmes de communication doivent également
être améliorés, parce qu'au large du golfe, il n'y a pas de réseau cel‐
lulaire, ce qui oblige les pêcheurs à se fier à leur système de com‐
munication par satellite.
● (1605)

M. Serge Cormier: Il ne me reste pas beaucoup de temps, alors
je vais vous poser une question sur les cordages à faible résistance à
la rupture et j'aimerais que vous répondiez simplement par oui ou
non.

Les tests que vous avez faits à ce sujet sont-ils assez concluants
pour déterminer qu'on peut utiliser cette technologie immédiate‐
ment, sans que cela ait des effets dévastateurs pour la protection des
baleines? Devrait-on plutôt attendre un peu?

M. Philippe Cormier: Les résultats ne sont absolument pas
concluants. Il reste encore beaucoup de tests à faire de ce côté-là.

M. Serge Cormier: D'accord.
[Traduction]

C'est parfait.

Pour mes collègues autour de la table, peut-être avez-vous enten‐
du dire que la NOAA, la National Oceanic and Atmospheric Admi‐
nistration, et le MPO je crois, accordent une prolongation d'un an
aux pays étrangers pour qu'ils examinent les conclusions de la com‐

parabilité pour leur pêche commerciale, alors je pense que cela
nous donne un peu plus de temps pour nous préparer à certains des
nouveaux engins qui étaient censés être, je peux dire, obligatoires
pour l'année prochaine. Je pense que nous devrions nous pencher
sur cette question. Qu'est-ce que cela signifie si le cordage faible en
fait partie?

Je vais m'arrêter là, monsieur le président, car je pense que mon
temps est écoulé. Est-ce bien cela?

Le président: Oui, monsieur. Vous avez un peu dépassé votre
temps.

Nous passons maintenant à Mme Desbiens pour six minutes ou
moins. J'ai sauté le tour des deux dames cette fois-ci. Je m'en ex‐
cuse.
[Français]

Mme Caroline Desbiens: Merci, monsieur le président.

Monsieur Chidley, après avoir envoyé votre lettre à Pêches et
Océans Canada en novembre, est-ce que vous avez eu des nou‐
velles du ministère? Le ministère a-t-il demandé à vous rencontrer?
Avez-vous été consulté?
[Traduction]

M. Gerard Chidley: Non. Les seules conversations dont j'ai eu
connaissance étaient lorsque les discussions se déroulaient encore
ici à la Chambre. J'ai envoyé le courriel à M. Small, j'ai obtenu les
points de contact et j'ai dit: « Écoutez, c'est important. Je devrais
comparaître en personne. » Comme nous avons terminé la saison,
c'était opportun.
[Français]

Mme Caroline Desbiens: Pensez-vous que vous pourriez vous
adapter aux solutions proposées par M. Cormier, compte tenu du
contexte de votre exercice de pêche? Pensez-vous que c'est réali‐
sable avant la fin de 2023?
[Traduction]

M. Gerard Chidley: Je pense que la différence est que la zone
de pêche du golfe du Saint-Laurent est très différente de celle où
nous nous trouvons. Nous sommes tout le temps dans des courants
d'un à trois noeuds. Nous essayons d'utiliser la règle empirique de
5 % de plus que le pont inférieur. C'est le mou maximal que nous
aurons sur notre équipement de pêche, avec un cordage entrelacé de
plomb toutes les 25 brasses environ. Un tel équipement élimine le
mou de la surface. Il relâche moins de corde, mais vous permet
quand même de récupérer le matériel.

Je pense que la corde lâche sur l'eau est le plus gros problème
pour les baleines de tout type. Cependant, je ne crois pas que c'est
une approche unique ou universelle. Ce qui fonctionnera, là où il y
a des incidents d'observation... Le système qu'ils mettent en place
offre des avantages éventuels pour les baleines noires dans le golfe
du Saint-Laurent. Cependant, dans notre région, il n'y a pas d'obser‐
vations ou d'occurrences quelconques en eau profonde. Nous ne les
avons pas vues. J'ai passé 50 ans sur l'océan et je n'ai encore jamais
vu de baleine noire. Cela en dit long.

Ils devraient continuer leur travail dans le golfe. S'ils ont besoin
d'une extension pour fonctionner là-bas, il faut absolument mettre
au point cet équipement et s'assurer qu'il peut fonctionner. S'il y a
quelque chose qui permet aux pêcheurs d'accroître leur activité
dans une zone actuellement fermée, il faut le faire. Ils vont sauter
sur l'occasion pour faire tout ce qu'ils peuvent pour y arriver.
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Bonne chance dans la mise au point. J'ai hâte de voir comment
cela fonctionnera dans le golfe.
● (1610)

[Français]
Mme Caroline Desbiens: Monsieur Cormier, pensez-vous qu'il

est réalisable et réaliste, même avec le report de l'échéancier, d'arri‐
ver à faire tous vos tests, à obtenir tout l'équipement nécessaire et à
informatiser l'équipement de tous les pêcheurs?

M. Philippe Cormier: Je crois assurément que c'est possible.
Cependant, je suis d'avis qu'on doit prendre le temps qu'il faut. Pré‐
cipiter les choses n'aidera en rien le développement de cette techno‐
logie. Il faut respecter les étapes et les méthodes scientifiques.

Il faut surtout travailler en collaboration avec les pêcheurs. Si
nous voulons avoir leur adhésion, ils doivent être impliqués du dé‐
but à la fin, autant dans les essais que dans le développement de ces
technologies.

Mme Caroline Desbiens: En vous écoutant, nous constatons
que vous avez mis en place un système absolument formidable.
Pensez-vous qu'on fait suffisamment la promotion des efforts
comme les vôtres, qui visent à sauver le marché extérieur et évaluer
l'exercice?

M. Philippe Cormier: Non, je suis du même avis que M. Chid‐
ley: on pourrait faire davantage de promotion à cet égard.

Comme je l'ai mentionné dans mon allocution, nos tests ont sus‐
cité beaucoup d'intérêt au pays et à l'étranger. Or, on peut faire
mieux.

Des compagnies américaines, comme l'importante chaîne d'ali‐
mentation Publix, ont utilisé les vidéos publicitaires que nous avons
réalisées au cours des dernières années sur le crabe des neiges, vi‐
sant à informer la population que le crabe des neiges du Canada est
pêché de façon écoresponsable. Il s'agit d'un bel exemple de visibi‐
lité positive, mais je crois qu'il pourrait y avoir davantage d'impli‐
cation à cet égard, d'où qu'elle vienne.

Mme Caroline Desbiens: Je vous remercie.
[Traduction]

Le président: Merci, Madame Desbiens. Vous êtes exactement
dans les temps.

Nous donnons maintenant la parole à Mme Barron pour six mi‐
nutes ou moins.

Mme Lisa Marie Barron (Nanaimo—Ladysmith, NPD): Mer‐
ci, monsieur le président.

Je remercie les témoins. Bienvenue, en personne, à M. Chidley.

Ma première question s'adresse à M. Chidley. Vous avez parlé
des problèmes de sécurité liés aux engins de pêche à la baleine qui
sont utilisés. Je me demande si vous pourriez nous en dire plus et
nous donner quelques exemples de ce que vous voyez sur l'eau. De
quoi devrions-nous tenir compte dans nos recommandations pour
régler ces problèmes de sécurité?

M. Gerard Chidley: Oui, certainement. Je vous remercie de
votre question.

Le plus gros problème qui se pose lorsque nous pêchons en mer,
n'importe quel poisson, crustacé ou mollusque, c'est le fait que le
cordage doit être suffisamment résistant pour ne pas se rompre dans
l'engin de halage en des circonstances normales de travail. La diffé‐
rence est que lorsque le premier casier quitte le fond, le poids n'est

pas si important, mais lorsque le dernier casier quitte le fond et le
premier est sur le rail, nous avons parfois cinq ou sept, selon la pro‐
fondeur de l'eau, qui traversent l'eau en même temps. La plupart de
ces casiers, normalement, pèsent... Le casier seul que nous utilisons
pèse 40 livres. S'il y a 100 livres de crabe dedans, avec la traînée de
la remontée, nous n'avons pas besoin de le couper, mais si nous le
touchons avec un couteau, il y a un « zing ». C'est comme une
corde de guitare. Si cette corde se rompt à un moment stratégique,
le membre de l'équipage qui la manipule peut subir de graves lacé‐
rations aux mains, au visage ou ailleurs. C'est le gros problème.

Voilà pourquoi nous avons tendance à arrêter la pêche une fois
que nous sommes à cinq mètres de profondeur, car nous savons que
les engins se détachent entre cinq et six mètres. Nous nous arrêtons
à cinq mètres. On parle de 16 ou 17 pieds. Parce que nous sommes
en mer pendant plusieurs jours et que nos bateaux sont plus grands,
c'est ce que...

J'ai juste un commentaire à faire. M. Cormier a parlé de la mise
au point des engins de pêche. Dans le cadre de cette mise au point,
il faut tenir compte du coût, car dans bien des cas, à Terre-Neuve-
et-Labrador, beaucoup de gens n'ont qu'un quota de 10 000 livres
de crabe. C'est probablement hors de portée pour ce type de pêche,
alors que dans le golfe, les gars comme nous ont probablement 100
ou 200 tonnes de crabe à attraper individuellement. Les considéra‐
tions économiques sont totalement différentes pour ce qui est d'in‐
vestir dans ce type d'engin.

Je suis désolé de m'être éloigné de votre question. Les
contraintes auxquelles nous sommes soumis dans cet environne‐
ment ne font que s'ajouter au travail que nous faisons.

● (1615)

Mme Lisa Marie Barron: Non, tout cela est très utile, surtout
que nous en sommes à la dernière étape de l'étude. Cela aide à for‐
muler les recommandations et à rassembler le tout. Je suis heureuse
de recevoir tout renseignement supplémentaire.

Je suis curieuse de savoir si vous pouvez nous présenter une cer‐
taine perspective. Je reconnais qu'après 50 ans sur l'eau, ce qui est
formidable, le fait que vous soyez ici et que vous partagiez avec
nous la richesse de votre expérience est précieux. Au cours de ces
50 années, je crois que vous avez dit — corrigez-moi si je me
trompe — que vous n'avez jamais vu de baleine noire de l'Atlan‐
tique Nord dans les eaux.

Nous observons également, en raison de la crise climatique et,
bien sûr, de l'activité humaine, certains changements ou une modifi‐
cation des comportements, et il est donc possible que nous voyions
des baleines noires de l'Atlantique Nord. Je ne peux certainement
pas spéculer sur la possibilité que l'on voie des baleines noires de
l'Atlantique Nord, mais je suis curieuse de savoir ce qui, selon
vous, serait la meilleure façon pour Terre-Neuve et les pêcheurs de
cette région — où vous dites qu'il n'y a pas de baleines noires de
l'Atlantique Nord — de participer à ce processus pour que nous
soyons préparés à l'éventualité d'une augmentation du nombre de
baleines.
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M. Gerard Chidley: Personnellement, j'envisagerais le recours
au même fonds que celui utilisé par M. Cormier et son équipe pour
mettre au point un dispositif de repérage qui permettrait aux utilisa‐
teurs de l'océan de savoir en temps réel où se trouvent ces baleines.
Comme je l'ai dit dans mon exposé, il se peut que vous n'ayez ja‐
mais à déployer un dispositif de suivi dans les eaux de Terre-
Neuve-et-Labrador parce que les baleines n'apparaîtront peut-être
jamais, mais au cas où elles commenceraient à apparaître, si vous
avez mis au point ces dispositifs, vous pourrez les installer.

J'ai envoyé des renseignements au président à ce sujet. Je sais
que c'était probablement un peu flou. J'ai simplement envoyé un
instantané de l'activité des bateaux lorsque la pêche est fermée, par
opposition à... Pouvez-vous vous imaginer? C'est comme une man‐
chette à travers laquelle les baleines doivent se frayer un passage
lorsqu'elles arrivent dans le golfe du Saint-Laurent et lorsqu'elles en
repartent. C'est comme traverser une manchette. C'est simple à
comprendre: même si elles sont capables d'écholocalisation pour
savoir où elles se trouvent les unes et les autres, il n'y a pas que les
gros cargos ou les bateaux de pêche. Le voilier a beaucoup plus de
chances de heurter une baleine franche, parce qu'il est silencieux.

Il y a de nombreux aspects sur lesquels nous devrions fournir des
données en temps réel aux utilisateurs de l'océan. Nous recevons
tout le temps des mises à jour sur tout, de la température de l'eau
aux prévisions météorologiques, alors pourquoi pas quelque chose
qui nous dirait qu'il y a une baleine à un endroit? Nous investirions
certainement dans ce type de technologie. Nous ne nous y oppose‐
rons pas.

Mme Lisa Marie Barron: Partant de cela, je note que vous avez
parlé de la consultation qui a pris la forme d'un appel Zoom et d'ex‐
posés. Pouvez-vous nous parler un peu de ce à quoi ressemblerait,
selon vous, un mécanisme de consultation plus efficace? Qui, selon
vous, serait le mieux placé pour participer à cette consultation?

M. Gerard Chidley: La COVID nous a éloignés d'une grande
partie de l'interaction des visites en personne. Normalement, le pro‐
cessus du MPO consiste à tenir une série de consultations. Le mi‐
nistère choisirait probablement cinq régions différentes de la pro‐
vince de Terre-Neuve et du Labrador. Ensuite, il s'appuierait sur les
données du passé pour dire qu'il n'y a aucun signe de l'un ou l'autre
de ces problèmes, mais que se passe-t-il s'ils se produisaient?

Vous obtiendriez un bien meilleur engagement si l'industrie pre‐
nait des décisions en coopération sur la façon dont les choses de‐
vraient fonctionner, plutôt qu'une approche descendante qui impose
une marche à suivre, parce que ce genre de choses ne fonctionne
pas; il y a trop d'opposition à cela.

Je suis heureux que les pêcheurs du golfe participent à cette acti‐
vité avec M. Cormier, car c'est ce qu'il faut. Il semble que ces
choses soient plus fréquentes dans le golfe, et il se peut que cela
change avec le temps dans notre zone aussi, avec le réchauffement
de la planète — nous ne savons pas.

Nous avons une petite particularité sur les Grands Bancs, la
couche intermédiaire froide qui recouvre le sol sur les Grands
Bancs, qui a été bénéfique pour notre industrie des mollusques et
des crustacés, et qui tient en quelque sorte tout le reste à distance.
C'est pourquoi l'espadon se trouve à l'extérieur, dans le Gulf
Stream, à cette extrémité et sur les Grands Bancs, et c'est pourquoi
les Américains sont eux aussi sur les Grands Bancs.

● (1620)

Le président: Merci, madame Barron. Vous avez un peu dépassé
votre temps.

Nous allons maintenant passer à M. Arnold pour cinq minutes ou
moins.

Si j'ai bien compris, monsieur Arnold, vous allez partager votre
temps. Je vous laisse le soin de décider de le faire avec quiconque
vous allez le partager.

M. Mel Arnold (North Okanagan—Shuswap, PCC): Merci,
monsieur le président. S'il reste du temps, je vais le partager avec
M. Bragdon.

Tout d'abord, je remercie les témoins.

Il y a un autre élément que je veux m'assurer que nous incluons
dans cette étude, et c'est peut-être une tâche pour les greffiers.

À compter du 1er juillet 2020, selon la soumission de la Commis‐
sion de coopération environnementale sur le processus d'application
de la loi, régi par les articles 24.27 et 24.28 du chapitre sur l'envi‐
ronnement de l'accord de libre-échange entre le Canada, le
Mexique et les États-Unis, comporte certaines exigences.

Le 4 janvier 2022, Oceana a déposé une soumission sur les ques‐
tions d'application, SEM 21-003, baleines noires de l'Atlantique
Nord, en vertu du chapitre 24 de l'accord États-Unis-Mexique-
Canada. Dans son mémoire, Oceana affirme que les États-Unis
n'appliquent pas efficacement leurs lois environnementales en ce
qui concerne les collisions entre les baleines noires de l'Atlantique
Nord et les bateaux, généralement appelées collisions avec des na‐
vires. L'organisme allègue également que les États-Unis n'ap‐
pliquent pas efficacement leurs lois environnementales en ce qui
concerne l'enchevêtrement des baleines noires en mouvement.

Le 3 juin 2022, le secrétariat a déterminé que la demande justi‐
fiait la préparation d'un dossier factuel en vertu de l'article 24.28 et
en a informé le conseil et le Comité de l'environnement. Selon le
site Web de la CCE, la Commission de coopération environnemen‐
tale, le conseil de la CCE devrait normalement voter pour autoriser
le secrétariat à dresser un dossier factuel dans les 60 jours ou‐
vrables suivant la réception de la recommandation; cependant, au
28 octobre, il n'y avait pas l'ombre d'un vote du conseil ou d'une au‐
torisation du secrétariat.

Il est possible que cela ait un impact important sur les opérations
de pêche des États-Unis, et je me demande si les analystes pour‐
raient faire des recherches et les fournir au Comité afin que nous
puissions examiner les répercussions possibles de cette situation ici
au Canada et que nous puissions les inclure dans le rapport. Je vous
remercie.

J'aimerais maintenant passer à M. Philippe Cormier, s'il vous
plaît, pour une question rapide.

Combien d'entreprises détiennent des contrats pour la mise à l'es‐
sai d'engins sans cordage ou d'engins à cordage faible?

M. Philippe Cormier: Juste pour confirmer, vous demandez
combien d'entreprises construisent l'équipement ou combien le
mettent à l'essai?

M. Mel Arnold: Je me demande si vous savez combien d'entre‐
prises travaillent avec Pêches et Océans Canada ou le gouverne‐
ment du Canada pour mettre au point et à l'essai ce type d'engin ici
au Canada.
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M. Philippe Cormier: Je dirais que probablement au moins
quatre autres groupes, à ma connaissance, font des essais dans le
golfe du Saint-Laurent. De nombreuses entreprises fabriquent ce
type d'équipement. Nous travaillons avec une d'entre elles.

C'est que nous voulions être en mesure de les voir tous en même
temps. Ce sera d'ailleurs l'un des problèmes lorsque les pêcheurs
commenceront à utiliser des marques différentes. C'est une question
qui est débattue au sein du Consortium Ropeless depuis maintenant
trois ans. Si tout le monde...

M. Mel Arnold: Merci.

J'aimerais maintenant passer à M. Chidley.

Monsieur Chidley, vous avez décrit les dispositifs de repérage du
thon rouge. Pourriez-vous mieux décrire la taille et l'utilisation de
ces types de dispositifs et pourquoi ils pourraient ou non être utili‐
sables pour le repérage des baleines noires?

M. Gerard Chidley: Ces dispositifs sont fournis et sont faits sur
mesure pour le thon rouge en particulier. Ce sont des dispositifs de
repérage par satellite. Le thon n'a pas besoin de remonter à la sur‐
face pour respirer, mais chaque fois qu'il remonte à la surface, les
données sont téléchargées par satellite. Il est ensuite suivi dans cer‐
taines parties du Nouveau-Brunswick.

Avec un mammifère qui doit remonter à la surface pour respirer
en permanence, chaque fois qu'il remonte à la surface, on obtient en
fait un suivi en temps réel et un résultat. Avec la technologie d'au‐
jourd'hui, cela devrait être facile à télécharger dans n'importe lequel
de nos bateaux en temps réel.
● (1625)

M. Mel Arnold: Merci.

Reste-t-il du temps à partager avec M. Bragdon?
Le président: Il a huit secondes. Tout ce qu'il peut faire, c'est

probablement dire son nom.

Des voix: Oh, oh!
M. Richard Bragdon (Tobique—Mactaquac, PCC): C'est très

bien. Merci d'être ici aujourd'hui.
Le président: Voilà. Votre temps est écoulé, monsieur Bragdon.

Nous passons maintenant à M. Cormier pour cinq minutes ou
moins.
[Français]

M. Serge Cormier: Je vous remercie, monsieur le président.

Monsieur Haché, je vous remercie d'être des nôtres. Vous êtes le
représentant de la Commission de services régionaux Péninsule
acadienne, qui dessert 14 municipalités et 32 districts de services
locaux. Vous êtes aussi le maire de la ville de Lamèque.

Je crois que nous pouvons dire que votre région et celle de Ship‐
pagan constituent les deux grands pôles de la pêche commerciale
dans la péninsule acadienne. Au début de votre allocution, vous
avez dit à quel point la pêche est importante dans votre région, qui
compte de nombreux crabiers.

Trouvez-vous que le ministère des Pêches et des Océans prend
suffisamment en considération les répercussions que les fermetures
de pêches et les mesures comme celles liées aux baleines ont sur les
communautés côtières?

Nous savons que si nous ne protégeons pas les baleines, nous
perdrons certainement l'accès à certains marchés et que cela peut
être difficile pour nos communautés. Cependant, doit-on avoir une
vision un peu plus large quand vient le temps de prendre des me‐
sures comme celles-là?

M. Jules Haché: Il est sûr que, chaque printemps, quand la sai‐
son de la pêche approche, nous sentons rapidement une tension qui
s'installe, car il y a de l'inconnu.

Ici, dans ma région, nos ports de mer sont encombrés par les
glaces et nos pêcheurs subissent souvent une pression énorme,
parce qu'ils ont peur de ne pas pouvoir sortir en même temps que
les autres et de ne pas pouvoir se rendre sur les bancs de pêche où
ils vont d'habitude.

Cela crée de la tension, parce que ce sont toutes nos usines, nos
travailleurs et toutes nos entreprises connexes qui reprennent habi‐
tuellement vie au même moment où les pêcheurs commencent à
préparer leurs bateaux. Cela a alors des répercussions énormes sur
nos communautés.

M. Serge Cormier: Nous avons vu ces baleines arriver dans
notre région en 2017. Cinq ans plus tard, en 2022, diriez-vous que
les craintes que vous évoquez sont moindres ou qu'elles sont tou‐
jours aussi fortes?

M. Jules Haché: Nous avons encore des craintes, mais nous sa‐
vons que les efforts des entrepreneurs et des scientifiques ont donné
d'importants résultats. M. Cormier vient de nous présenter une re‐
cherche très intéressante, qui est très positive. Je pense qu'il va fal‐
loir augmenter les investissements dans ces domaines pour accélé‐
rer les progrès et perfectionner les technologies.

Cependant, même en étant au courant des résultats, l'inquiétude
demeure à cause des pays étrangers, où nous exportons nos produits
et qui sont les clients des entreprises de pêche. Une mauvaise publi‐
cité peut nous nuire de façon très efficace et il très difficile de nous
en débarrasser par la suite. C'est pour cette raison que je n'ai parlé
que des messages positifs dans mon exposé. Une démonstration des
efforts déployés et des résultats obtenus serait alors un atout impor‐
tant.

Dans tout ce phénomène, comme je l'ai mentionné, la dimension
humaine et les effets socioéconomiques sur les régions, ainsi que
les effets collatéraux, doivent être évalués au même titre, car ils
sont excessivement importants.

M. Serge Cormier: Merci, monsieur Haché.

[Traduction]

Monsieur le président, je vais céder le reste de mon temps à
M. Morrissey.

M. Robert Morrissey (Egmont, Lib.): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Ma question s'adresse à M. Chidley.

Ce comité a entendu de nombreux témoignages. Je vais les
condenser. Il n'y a pas de solution universelle. Le Canada doit
prendre des mesures pour protéger les baleines; sinon, il pourrait y
avoir un impact important sur le plan nos clients dans les pays
étrangers.
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Une des solutions.... Selon les biologistes qui ont comparu de‐
vant le Comité, les dispositifs de repérage actuels utilisés sur
d'autres espèces ne peuvent pas être adaptés aux baleines noires de
l'Atlantique Nord en raison de la biologie de l'animal. Ces disposi‐
tifs ne fonctionneront tout simplement pas sur elles. Tout le monde
a convenu que cette technologie serait [Inaudible].

Encore une fois, jusqu'en 2017, il n'y avait pas de problème dans
le golfe. Puis elles sont apparues rapidement, et les résultats ont été
désastreux. Ne pensez-vous pas qu'il serait prudent pour le MPO
d'être proactif en reconnaissant que la baleine peut migrer dans
votre région et que nous devrions nous préparer à cela?
● (1630)

M. Gerard Chidley: Oui, bien sûr, il faut être proactif, mais il
faut aussi tenir compte du développement qu'ils envisagent pour le
golfe du Saint-Laurent. Pourquoi ne pas mettre au point un disposi‐
tif de repérage pouvant être déployé sur l'animal, qu'il s'agisse d'une
baleine ou autre? Leur peau est beaucoup plus fine que celle du
thon rouge. Si vous le mettez sur une baleine, vous découvrirez
peut-être qu'un type ne fonctionne pas. Il faut alors approfondir les
recherches et mettre au point l'équipement capable de le faire, si
c'est ce qu'il faut faire.

D'un autre côté, nous disons que, même si vous ne mettez pas de
dispositif de repérage, le simple fait de signaler la présence d'une
baleine dès que vous l'apercevez aide beaucoup. Si une baleine est
repérée dans une zone, elle ne peut pas faire un kilomètre sans res‐
pirer, alors les navires... J'ai envoyé un instantané des photos des
bateaux sur l'océan. Il y aura toujours des bateaux qui peuvent iden‐
tifier une baleine. Même si nous avons beaucoup de brouillard sur
les Grands Bancs, les baleines ne sont pas là en ce moment. Les ba‐
leines ne sont pas sur les Grands Bancs à cette période de l'année.

À mon avis, la mise au point de la technologie permettant de
mettre un dispositif de repérage sur la baleine est plus utile dans
notre région qu'il ne le serait probablement dans le golfe, où l'engin
sans cordage fonctionne peut-être mieux dans des eaux moins pro‐
fondes. C'est tout ce que je dis. Je ne dis pas qu'il n'y a pas besoin
de faire quoi que ce soit, mais nous devons être... On ne peut pas
mettre un barrage sur l'autoroute parce qu'il y a un conducteur im‐
prudent. Il faut pouvoir s'adapter au fur et à mesure. Pour moi, ça
veut dire mettre au point l'équipement. Nous réussirons si nous le
faisons.

Le président: Merci, monsieur Morrissey.

Nous passons à Mme Desbiens pour deux minutes et demie.
[Français]

Mme Caroline Desbiens: Merci, monsieur le président.

Les différences entre les divers secteurs de pêche continuent de
me préoccuper.

M. Haché nous a démontré — je pense que nous en avons bien
pris acte — que les pêcheries sont fondamentales et représentent
une composante fondamentale de l'économie. Sans elles, des sec‐
teurs économiques et sociaux complets s'effondreraient dans bon
nombre de villages riverains, tant du côté de l'Acadie que du Qué‐
bec, de la Gaspésie ou des Îles‑de‑la‑Madeleine.

Monsieur Cormier, aurait-on avantage à réfléchir par secteur
pour trouver des solutions au passage de la baleine, qu'elle se nour‐
risse ou qu'elle soit simplement en transit? Devrait-on avoir une ap‐
proche sectorielle pour apporter des solutions?

M. Philippe Cormier: Je pense qu'une approche sectorielle
pourrait être une bonne idée.

Pour avoir travaillé avec des gens de différentes régions, que ce
soit de l'Île‑du‑Prince‑Édouard, du Nouveau‑Brunswick, de la Nou‐
velle‑Écosse, du Québec, de la Gaspésie ou des Îles‑de‑la‑Made‐
leine, on a remarqué que chaque région est différente et a son
propre environnement.

Pour revenir à la présence des baleines, on parlait tantôt de dis‐
positifs de repérage. Nous sommes en train de créer un prototype,
qui devrait être prêt d'ici 2023, en partenariat avec une firme de la
France. Ce dispositif permettrait de repérer les baleines en temps
réel et de savoir, à l'aide d'hydrophones positionnés stratégiquement
au fond de l'eau, de quel type de mammifère marin il s'agit. Ainsi,
on saurait exactement où sont les baleines et où elles s'en vont. On
pourrait également repérer les bateaux pour éviter des collisions,
tout cela grâce à l'intelligence artificielle que nous sommes en train
de développer. Le volet technologique de ce projet avance bien
grâce au Fonds des pêches de l'Atlantique.

Pour revenir à votre question, je dirais que l'idée d'avoir une vi‐
sion différente pour chaque secteur pourrait être bénéfique.

● (1635)

[Traduction]

Le président: Nous avons un peu dépassé le temps imparti.

Nous passons maintenant à Mme Barron pour deux minutes et
demie.

Mme Lisa Marie Barron: Merci, monsieur le président.

Il semble que tous les témoins reçoivent un bon assortiment de
questions, alors je vais m'en tenir à M. Chidley, qui est ici à côté de
moi, et continuer à lui poser certaines de mes questions, s'il le veut
bien.

Tout d'abord, je tiens à dire que je suis très heureuse que vous
ayez beaucoup parlé des dispositifs de repérage et de la nécessité
d'adapter et d'améliorer la technologie. Certains témoins précédents
nous ont parlé de l'inefficacité des dispositifs de repérage actuels
pour ce qui est de la baleine noire de l'Atlantique Nord. Ce sont des
renseignements utiles. Je vous remercie.

Vous avez mentionné le double impact des engins perdus et des
répercussions économiques. Je crois que vous avez parlé des réper‐
cussions économiques, des répercussions sur les pêcheurs qui
perdent leurs engins, mais aussi de l'augmentation des engins fan‐
tômes dans les eaux. Pouvez-vous nous dire s'il y a des pêcheurs en
particulier qui vous parlent de cela? Pouvez-vous nous parler de ce
que vous entendez à ce sujet et nous dire si vous constatez une aug‐
mentation du nombre d'engins fantômes dans les océans à la suite
de la mise en place de cet équipement de sécurité pour les baleines?

M. Gerard Chidley: Je n'ai pas bien compris la dernière partie
de votre question, mais nous n'avons pas encore d'engins de pêche
sans danger pour les baleines, n'est-ce pas? Cela ne fait pas partie
de notre pêche. Vraiment, nous ne voulons pas que cela fasse partie
de la pêche jusqu'à ce qu'il soit prouvé, mis à l'épreuve et confirmé
que nous pouvons mettre quelque chose là pour que nous puissions
récupérer notre équipement et le faire en toute sécurité.
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J'ai dit tout à l'heure qu'il ne s'agit pas seulement de l'impact éco‐
nomique du remplacement des engins, mais aussi de la question de
la durabilité, de l'utilisation de la ressource. La pêche fantôme
cause une quantité non quantifiée de dégâts sur le fond. Au fil des
ans, nous nous sommes adaptés, par exemple en plaçant des ficelles
biodégradables dans nos casiers, mais au fil du temps, cela a un im‐
pact sur les crabes, surtout lorsqu'ils sont en pleine mue.

Nous avons fait tout ce qui était possible en matière de gestion. Il
y a eu une gestion coopérative avec Pêches et Océans aussi, je dois
dire, au cours des années où j'ai présidé les flottes, et essentielle‐
ment toutes les décisions qui ont été prises l'ont été conjointement.
Nous examinons la ressource, son comportement et la taille des fi‐
celles pour classer les crabes sur le fond, sans perturber les fe‐
melles, et nous avons des ficelles biodégradables en cas de perte
d'engins.

Le problème actuel est que le coût de remplacement des engins
est très élevé, car nous devons remplacer les engins tous les quatre
ans. Les engins sont en acier; l'acier rouille naturellement et le ca‐
sier s'allège, ce qui fait que les casiers s'éparpillent partout sur le
fond de l'océan. Au large des côtes, nous utilisons 100 casiers dans
une chaîne, à 20 brasses les uns des autres. C'est une chaîne de
deux milles de long, et nous n'utilisons que deux cordages de ha‐
lage sur deux milles. Nous avons 12 chaînes d'engins pour les deux,
ce qui représente les 1 200 casiers que nous autorise notre licence.
C'est un investissement important que les pêcheurs ont dans l'océan
à ce moment-là. Si un pêcheur regarde autour de lui pour savoir s'il
va pouvoir pêcher ce jour-là, le jour où il ne peut pas pêcher parce
qu'il essaye d'éviter de briser son engin est un jour qui lui coûte de
l'argent, et qui coûte de l'argent à l'industrie, beaucoup d'argent.

Le président: Merci, madame Barron.

Nous allons maintenant donner la parole à M. Perkins, qui, je
crois, va partager un peu de temps avec M. Bragdon s'il est plus
gentil que ne l'a été M. Arnold. Nous verrons ce qui va se passer.

Monsieur, vous avez cinq minutes ou moins entre vous deux.

M. Rick Perkins (South Shore—St. Margarets, PCC): Nous
verrons aussi ce qui se passera.

Si je peux commencer par une remarque à l'intention des ana‐
lystes, Mme Brown, lors de la 36e réunion, a dit qu'elle nous fourni‐
rait les chiffres sur les baleines noires aux États-Unis. Je fais le sui‐
vi pour m'assurer que nous les avons pour les utiliser dans notre
rapport.

Monsieur Chidley, je vous remercie de vos précieuses observa‐
tions. J'aimerais faire un petit suivi.

Nous avons entendu la semaine dernière un pêcheur de homard
du sud-ouest de la Nouvelle-Écosse, Shawn Muise. Il a fait des es‐
sais cet été. Il pêche en hiver, mais il soumettait à des essais des en‐
gins faibles en été. Il a dû arrêter ses pêcheurs — tout comme la
Brazil Rock Lobster Association et la Coldwater Lobster Associa‐
tion, qui faisaient également des essais — en raison des risques de
blessure pour l'équipage. Ils ont notamment parlé du poids et des
pièces en plastique du mécanisme qui se brisaient et pouvaient,
sous tension, blesser l'équipage.

Avez-vous vu cela se produire, ou en avez-vous simplement été
informé par d'autres personnes?

● (1640)

M. Gerard Chidley: Non, nous avons toujours été proactifs à
cet égard. De temps en temps, il nous arrive de casser une corde ou
un engin. Si vous êtes en train de pêcher dans une mer de cinq
mètres et que tout à coup vous avez une mer de huit à dix mètres et
que vous travaillez avec l'engin et l'équipement de halage, si vous
n'avez pas les bons réglages sur ce système hydraulique pour lui
permettre de reculer, alors vous allez casser cet engin comme un fil
de coton de reprisage, comme le disait la vieille expression. C'est là
le problème.

Nous sommes toujours prêts à ça, mais lorsque vous introduisez
dans le système quelque chose que vous savez qu'il va se produire,
c'est là le problème. Nous savons que nous allons briser cette ligne
chaque fois que nous nous l'accrochons. C'est parce que nous pê‐
chons dans ce type d'environnement.

M. Rick Perkins: Leur commentaire était que l'engin se brisait
toutes les fois, pratiquement, et c'était dans des conditions estivales,
pas dans des conditions hivernales, qui sont totalement différentes.

Monsieur Cormier, nous avons entendu la semaine dernière le té‐
moignage de ces mêmes personnes, qui ont mis à l'essai l'engin
sans cordage. Ils ont dit que cela coûtait entre 4 000 $ et 5 000 $
par casier de homard, multiplié par 400 casiers, ce qui correspond à
ce qu'un homardier de la ZPH 34 aurait. C'est évidemment un coût
prohibitif.

Quel est le coût unitaire de l'engin sans cordage que vous avez
mis à l'essai?

M. Philippe Cormier: Je crois que c'est à peu près le même
coût. Je peux vous donner le chiffre exact.

C'est essentiellement la raison pour laquelle nos pêcheurs, en
consultation avec nous, ont décidé d'utiliser des chaluts au lieu des
casiers individuels qu'ils utilisaient pour pêcher. C'est une autre
chose avec laquelle ils doivent apprendre à pêcher, car ils n'ont ja‐
mais pêché avec des chaluts auparavant. Au lieu d'avoir 10 unités
sans cordage, ils en ont une, mais ils ont 10 casiers, l'un après
l'autre. Ils ont eu quelques problèmes de boue dans leurs pièges, ils
doivent donc vraiment apprendre à pêcher avec ça. En parlant les
uns avec les autres, ils apprennent à...

M. Rick Perkins: Je suis désolé, mais nous n'avons pas beau‐
coup de temps. Je pense que je vais passer la parole à M. Bragdon.

Le président: Vous avez une minute.

M. Richard Bragdon: J'ai une minute. Merci, monsieur le pré‐
sident.

Merci aux témoins.

Je vais vous adresser mes questions, monsieur Chidley. Je vous
remercie d'être venu ici. Je respecte vos nombreuses années d'expé‐
rience.

J'aimerais vous interroger sur le processus de consultation. De
toute évidence, lorsqu'une politique est mise en oeuvre — et je sais
que vous y avez fait allusion dans votre témoignage —, j'aimerais
que vous nous en disiez plus sur ce qui suit.
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Estimez-vous, non seulement sur cette question particulière, mais
sur plusieurs questions relatives à la pêche au Canada, que la voix
des pêcheurs est suffisamment entendue au sein du ministère? Si‐
non, que suggéreriez-vous? Avoir ce témoin de première ligne est
d'une importance cruciale pour notre analyse de l'orientation de la
politique. Pouvez-vous nous en parler et nous donner votre point de
vue en tant que pêcheur?

M. Gerard Chidley: Je vais le dire de la façon la plus courte
possible: non. Les consultations ne sont plus ce qu'elles étaient. Je
sais que nous nous remettons tous des défis que la COVID nous a
posés sur le plan de la présence en personne, mais je crois qu'à
l'avenir, nous devrons revenir à des réunions plus régionales. Il n'est
pas nécessaire de les organiser dans chaque communauté, mais de
choisir différentes parties du régime provincial.

Il y a des années, j'ai présidé le Conseil de conservation des res‐
sources halieutiques, qui était en fait le groupe consultatif du mi‐
nistre. Si nous avions une tâche particulière à accomplir, nous sor‐
tions la faire. Puis nous présentions un rapport. Ce n'est plus le cas,
donc cette possibilité a disparu.

À l'heure actuelle, les connaissances nécessaires pour mener les
consultations appropriées se trouvent dans les bureaux régionaux
du MPO. Un grand nombre de ces personnes, les gens des bureaux
du MPO... Disons que c'est à Terre-Neuve. Je vais parler de cette
région. Ils viennent en fait de milieux liés à la pêche, ou certains de
leurs employés travaillent dans le domaine de la pêche, ou encore
ils ont fréquenté l'institut marin et se sont trouvés sur les bateaux et
les chalutiers de recherche au fil du temps. Ils connaissent l'envi‐
ronnement océanique. Ils ont personnellement des relations avec
une grande partie de l'industrie de la pêche. Ces relations ont dispa‐
ru au cours des dernières années. Nous devons revenir à cela et
faire appel aux connaissances locales.

À mon avis, le succès de notre industrie de la pêche repose sur
une gestion fondée sur la coopération, du MPO à l'industrie et à
ceux qui dépendent de l'industrie. C'est ce qui s'est produit au fil du
temps. Même avec les programmes scientifiques, nous avions tou‐
jours nos réunions au cours de l'année. Nous avons examiné l'éva‐
luation des programmes scientifiques. Nous avons examiné le re‐
crutement et les niveaux de récolte. Nous n'étions pas les seuls, les
banques s'intéressaient aussi à cela, beaucoup. Elles s'appuyaient
sur un grand nombre de ces rapports pour déterminer comment
leurs responsables des prêts allaient répartir l'argent destiné à l'in‐
dustrie de la pêche. Je pense que nous devons vraiment retourner à
la base pour la gestion de la pêche et les conseils.
● (1645)

Le président: Merci, monsieur Bragdon. Je pense que j'ai été
plus gentil avec vous que ne l'ont été vos collègues.

Des voix: Oh, oh!

Le président: Nous allons passer à M. Morrissey pour cinq mi‐
nutes ou moins.

M. Robert Morrissey: Merci, monsieur le président.

C'est intéressant; du côté des pêches, à peu près tous ceux qui ont
comparu ont dit au Comité ce qu'ils ne veulent pas, mais nous
n'avons pas entendu beaucoup de solutions. Ce qui me préoccupe,
en tant que parlementaire de la côte est, c'est que notre consomma‐
teur, le consommateur dont nous dépendons qui se trouve en Eu‐
rope et aux États-Unis, est très conscient de ce que nous faisons au
Canada pour protéger les baleines. Le consommateur parle. C'est le

consommateur qui a mis fin à la précieuse chasse aux phoques de la
côte est il y a des années, lorsqu'il a réagi négativement et a fermé
cette frontière.

Je vais commencer par M. Chidley.

Que recommandez-vous au Comité pour rétablir...? D'un côté,
nos consommateurs, et même le public canadien, exigent qu'il n'y
ait pas une répétition de 2017 ou quelque chose de semblable. Nous
avons un certain nombre d'options. Nous reconnaissons qu'une so‐
lution unique ne conviendra pas à tous. Vous avez bien expliqué la
question de la rupture du cordage et pourquoi la solution ne fonc‐
tionnerait pas dans votre environnement. C'est bien compris.

Je reviens à vous, monsieur Chidley, mais je veux d'abord
m'adresser à M. Cormier à ce sujet.

Monsieur Cormier, nous avons entendu dire que la biologie du
narval ne permet pas d'attacher les dispositifs actuels de repérage.
Ai-je raison? Vous en avez parlé.

M. Philippe Cormier: C'est exact. C'est en fait ce que nous
avons vérifié en premier lorsque nous avons voulu suivre les ba‐
leines. Nous avons travaillé avec des biologistes, et c'est ce qui
nous a été dit.

M. Robert Morrissey: Considérez-vous que c'est une option qui
sera possible bientôt? Ce serait évidemment l'idéal, comme l'a sou‐
ligné M. Chidley, si nous pouvions le faire, mais alors comment
faire pour attacher un tel dispositif à tous les animaux? Je pense que
c'est problématique. Pensez-vous que quelque chose va changer à
court terme à ce sujet?

M. Philippe Cormier: Non, pas vraiment.
M. Robert Morrissey: Je reviens à vous, monsieur Chidley.

En tant que pêcheur, vous avez une grande expérience. Que vou‐
driez-vous que le Comité, dans ses recommandations, demande que
le ministère privilégie pour s'assurer que les engins ne nuisent pas
aux baleines et, parallèlement, pour permettre aux pêcheurs d'avoir
accès à leur ressource? Dans le golfe du Saint-Laurent, la technolo‐
gie sans cordage a permis aux pêcheurs d'atteindre leurs quotas
dans des zones qui étaient fermées, de sorte que nous avons réussi à
protéger la baleine et à permettre aux pêcheurs d'atteindre leur ré‐
colte.

Que conseilleriez-vous à ce comité? Il n'est pas question de
maintenir le statu quo. Notre consommateur ne l'accepterait pas.
● (1650)

M. Gerard Chidley: La chose que le consommateur ne veut pas,
c'est une approche ad hoc à cette question. Je vais vous le dire. Si
nous devons prendre une décision sur ce qu'il faut faire ici, en tant
que groupe, ça ne peut pas être une approche ad hoc, pour ensuite
revenir dans un an environ et déclarer que nous avons fait la mau‐
vaise chose.

M. Robert Morrissey: Pourriez-vous définir l'expression
« ad hoc »? Je ne sais pas vraiment ce que vous entendez par
« ad hoc ». Je ne suis pas sûr que le consommateur soit vraiment
très au courant. Il ne veut tout simplement pas voir aux nouvelles
des baleines empêtrées dans des engins de pêche au crabe ou au ho‐
mard canadiens.

M. Gerard Chidley: Il ne le verra pas non plus sur la côte est de
Terre-Neuve-et-Labrador.

M. Robert Morrissey: Bien.
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M. Gerard Chidley: Voilà le problème. Je disais que nous de‐
vons élaborer un système de suivi que nous pouvons... Si cela prend
un an ou deux pour le mettre au point... M. Cormier et son équipe
travaillent sur un équipement qui peut réellement aider sur la côte
est, si nous devons faire quelque chose, — c'est un grand « si ».
N'allez pas vous couper le bras parce que vous avez un ongle à cou‐
per. C'est le problème auquel nous devons faire face ici.

M. Robert Morrissey: Oui, monsieur Chidley, je comprends ce‐
la. Je vais être franc: cela paraît bien, mais n'a pas empêché ce qui
est arrivé en 2017 et qui a déclenché une réaction très négative du
gouvernement américain. Je suis de l'Île-du-Prince-Édouard et j'ai
fait l'expérience de ce qu'un gouvernement souverain peut faire. Ils
peuvent fermer leur frontière quand ils le souhaitent. Nous pouvons
nous battre devant les tribunaux du commerce, et il est possible que
nous gagnions ou perdions 10 ans plus tard, mais aucune pêche ne
peut soutenir un gel du marché européen ou américain pendant une
telle période.

Je ne préconise pas de nous couper le bras, mais de continuer à
dire que tout le monde est le problème et que nous devrions oublier
d'être proactifs et ad hoc... Nous sommes d'accord pour dire qu'une
solution unique ne conviendra pas à tous, mais je n'entends toujours
pas de solutions concrètes autres que « Dirigeons l'impact sur quel‐
qu'un d'autre, pas sur nous. »

M. Gerard Chidley: Non, ce n'est pas ça du tout.

Ce que je dis, c'est que nous poursuivons la recherche pour la
mise au point d'un système de repérage qui nous permet d'être
proactifs sur la côte est.

M. Robert Morrissey: Mais si les gens là-bas disent que le sys‐
tème de repérage n'est pas réalisable à court terme ou même dans
un avenir proche et qu'il ne serait pas assez perfectionné pour proté‐
ger la baleine, alors on en revient aux engins de pêche.

Que devons-nous faire pour changer nos méthodes de pêche ou
certains des équipements que nous utilisons pour que les pêcheurs
puissent toujours avoir leurs prises tout en protégeant la baleine?
Vous vous apprêtez à mettre le problème sur le dos de la baleine et
à ne pas l'aborder par dans l'optique des engins de pêche. Ne voyez-
vous rien qui puisse être fait pour modifier l'engin de pêche et pro‐
téger la baleine?

M. Gerard Chidley: L'une des choses dont vous parliez à pro‐
pos de cet engin de pêche, la tension de rupture...

M. Robert Morrissey: Je ne pense pas que cela fonctionnera
dans le golfe non plus. Je suis d'accord avec vous sur ce point.

M. Gerard Chidley: Eh bien, c'est la même chose.

Ce que nous disons, c'est qu'il y a une option ici. Il s'agit de
mettre au point un système de repérage qui vous permet d'être
proactif et vous permet de savoir où sont les baleines. C'est pour ça
que le radar a été inventé. C'était à cause du Titanic. C'est ce que
nous devons faire. Nous ne pouvons pas nous contenter de dire:
« Écoutez, vous devez fermer la pêche à cause de ça. »

Vous avez mentionné les phoques. Les consommateurs n'ont pas
fermé la chasse aux phoques, c'est la propagande qui l'a fait.

M. Robert Morrissey: Oui.
M. Gerard Chidley: C'est ce à quoi nous avons affaire ici. Le

même...
M. Robert Morrissey: Oui, nous sommes d'accord sur ce point.

La propagande nous fermera...
M. Gerard Chidley: Eh bien, si nous sommes d'accord sur ce

point, alors nous devrions être d'accord sur la mise au point d'un
dispositif de repérage à mettre sur les baleines noires pour les pro‐
téger.

M. Robert Morrissey: La propagande, c'est le consommateur.
Le président: Merci, monsieur Morrissey. Cela met fin à notre

série de questions pour la réunion d'aujourd'hui.

Je tiens à remercier chaleureusement M. Cormier, M. Haché et,
bien sûr, M. Chidley d'avoir partagé leurs connaissances avec le
Comité aujourd'hui. Nous remercions M. Chidley de s'être présenté
en personne et d'avoir partagé ses connaissances acquises les
50 dernières années en pêchant diverses espèces. Ce sont des ren‐
seignements très précieux.

Nous allons faire une pause de quelques minutes pendant que
nous passons à une réunion à huis clos. Nous avons ensuite
quelques instructions pour nos analystes.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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